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Manitoba Regulation 178/2008 amended

1 The Biodiesel (General) Regulation,

Manitoba Regulation 178/2008, is amended by

this regulation.

Modification du R.M. 178/2008

1 Le présent règlement modifie le

Règlement général sur le biodiesel,

R.M. 178/2008.

2 The definition "diesel fuel" in

section 1 is replaced with the following:

"diesel fuel" means

(a) diesel fuel, including marked or coloured
diesel fuel, used in powering a diesel engine;
and

(b) after December 31, 2012, motive fuel
used in powering a railway locomotive, and
any equipment attached directly to the same
fuel supply system that services the
locomotive;

but does not include jet fuel, bunker fuel, crude
oil, kerosene, other than kerosene that is blended
with diesel fuel, or marked or coloured motive
fuel used for heating. (« carburant diesel »)

2 La définition de « carburant diesel »

figurant à l'article 1 est remplacée par ce qui

suit :

« carburant diesel »

a) Carburant diesel, y compris le carburant
diesel marqué ou coloré, utilisé pour le
fonctionnement d'un moteur diesel;

b) après le 31 décembre 2012, carburant
utilisé pour le fonctionnement des
locomotives et du matériel directement
rattaché à leur système d'alimentation en
carburant.

La présente définition exclut le carburant pour
avions à réaction, le mazout, le pétrole brut, le
kérosène, à l'exclusion de celui qui est mélangé à
du carburant diesel, et le carburant marqué ou
coloré utilisé pour le chauffage. ("diesel fuel")

3 Section 2 is replaced with the

following:

3 L'article 2 est remplacé par ce qui

suit :

Diesel fuel is a prescribed motive fuel

2 In respect of the definition "blended

biodiesel" in section 1 of the Act, diesel fuel is

prescribed as a motive fuel.

Carburant réglementaire

2 Pour l'application de la définition de

« biodiesel mélangé » figurant à l'article 1 de la Loi,

le carburant diesel est un carburant réglementaire.
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4 Section 3 is amended by striking

out ", as amended from time to time".

4 Le passage introductif de l'article 3

est modifié par substitution, à « à la version la

plus récente de l'une des caractéristiques », de « à

l'une des caractéristiques ».

5 Section 4 is amended by striking

out ", as amended from time to time".

5 Le passage introductif de l'article 4

est modifié par substitution, à « à la version la

plus récente des caractéristiques », de « aux

caractéristiques ».

6 The following is added after section 4

and before the centred heading that follows it:

6 Il est ajouté, après l'article 4 mais

avant l'intertitre, ce qui suit :

Standards adopted as amended

4.1 A standard adopted in section 3 or 4 is

adopted as amended from time to time, but an
amendment is of no force and effect for 180 days
after it is first published.

Normes adoptées avec leurs modifications

successives

4.1 Une norme adoptée à l'article 3 ou 4 l'est

avec ses modifications successives. Toutefois, une
modification est sans effet pendant la période
de 180 jours qui suit la date de sa première
publication.

7 The following is added after

section 11:

7 Il est ajouté, après l'article 11, ce qui

suit :

Supplementary reports

11.1(1) A commercial licence holder or a

non-commercial licence holder must file a
supplementary report with the minister within 60
days after the licence holder becomes aware that 

(a) information in an annual report filed under
subsection 10(2) or 11(2) did not completely and
accurately disclose the information required to
be included in the report for the year; or

(b) information required to be reported in a
previous report has changed.

Rapports supplémentaires

11.1(1) Le titulaire d'une licence commerciale

ou non commerciale dépose un rapport
supplémentaire auprès du ministre dans
les 60 jours après qu'il constate :

a) soit qu'un rapport annuel déposé en vertu du
paragraphe 10(2) ou 11(2) n'a pas divulgué
complètement et avec exactitude les
renseignements qui devaient y être inclus;

b) soit que des renseignements qui devaient
figurer dans un rapport antérieur ont changé.

11.1(2) A licence holder who files a

supplementary report must specify in the report

(a) the year to which the supplementary report
relates; and

(b) which information is different from the
information provided in the original report for
the year.

11.1(2) Le titulaire d'une licence commerciale

ou non commerciale qui dépose un rapport
supplémentaire y précise :

a) l'année que celui-ci vise;

b) les renseignements qui diffèrent de ceux
fournis dans le rapport initial pour l'année en
cause.
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Coming into force

8 This regulation comes into force on

the day it is registered under The Regulations

Act.

Entrée en vigueur

8 Le présent règlement entre en vigueur

le jour de son enregistrement sous le régime de la

Loi sur les textes réglementaires.

The Queen's Printer
for the Province of Manitoba

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba
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